
 

 

JOURNÉE DES DÉBUTANTS 2024  
 
Toute la journée du samedi 25 mai, sur le complexe sportif    
Irénée Laurent de Veauche, la Journée Nationale des Débutants 
s'est déroulée dans des conditions optimales avec une météo 
bienveillante. 

Une majorité de clubs ligériens, ayant une section Débutants, a 
répondu favorablement à l'invitation du District. 

Avec l'aide efficace des bénévoles du club de Veauche, 
l'équipe technique du District, au grand complet, a permis le  
déroulement impeccable d'une journée dédiée à la formation et 
à l'éducation de nos jeunes footballeurs en herbe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                   Riorges                                                        St Paul en Jarez                St Jean Bonnefonds  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    St Galmier   Chamboeuf                                  A.S.S.E                                                       Champdieu Marcill y   
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                            
 
         Veauche                                Andrézieux Bouthéon       L'Etrat La Tour  



 
 
 

Réunion du 27 mai 2024 
 
 

DOM SECURITE 
 

Dans le cadre de l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, « DOM SECURITE » recrute des agents de 
sécurité évènementiels dans le cadre de la sécurisation d’hôtels et de matchs de football au stade Geoffroy-Guichard, en juillet 2024. 
 
AGENTS DE SECURITE H/F 
Gardiennage Hôtels du 18 juillet au 31 juillet 2024. Vacation de 12 heures jour et nuit TFP APS ou PSGE obligatoire. 
 
AGENTS DE SECURITE H/F (stade Geoffroy-Guichard) 
Inspection, filtrage grand public, sécurisation de l’air de jeu, TFP APS ou PSGE obligatoire 
Dates : 24 – 25 – 27 – 28 – 30 – 31 juillet 2024 
 
Informations  
13,50 € brut / heure 
Primes nuit, dimanche + prime bonus 
 
Envoyer votre candidature à : agiry@groupedom.fr ou par téléphone au 06 44 25 55 35 
 
 

CDOS – LOIRE 
 

« ATELIERS PARTICIPATIFS SENIORS RESEAU VILLE AMIES DES AINES » 
 
Nous organisons une large consultation des seniors stéphanois par le biais d'ateliers participatifs, la semaine du 3 au 7 juin 2024. 
L'objectif étant de recueillir leurs attentes, leurs besoins sur différentes thématiques, afin de pouvoir par la suite mettre en place un 
plan d'actions qui permettra un "mieux vieillir" dans la ville. 
Les personnes intéressées, seniors de plus de 55 ans, peuvent s'inscrire, même si la date limite est dépassée. 
 
Contacts :  
Maël GARROS, CTD-Coordinateur Sport Santé CDOSL / DAPAP / MSS Loire, Maison Départementale des Sports, 4 rue des Trois 
Meules - BP 90144 - 42012 Saint-Étienne CEDEX 2 
Téléphones : 04 77 59 56 09 / 06 26 04 33 02 
  
Agnès PREDKI, chargée de missions agnes.predki@saint-etienne.fr téléphones : 04 77 42 37 09 / 06 10 90 65 93 
Ville de Saint-Etienne : accueilmunicipalsenior@saint-etienne.fr 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
Pour organiser :  jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

CENTENAIRE DE LA DELEGATION 
 
Cher(e) président, cher(e) secrétaire, cher(e) dirigeant, 
 
Afin de fêter dignement les 100 ans de la Délégation du Roannais, les clubs du secteur Roannais sont invités à la soirée du : 
 

vendredi 14 juin, à partir de 18h30, au « Chorum Alain GILLES », 
 
situé à proximité de la Halle Vacheresse, à Roanne. 
 
Cependant, pour des raisons d’organisation et de sécurité, nous vous demandons de nous préciser combien de personnes pourraient 
représenter votre club. 
 
En espérant la participation d’un maximum de clubs, nous essayerons de satisfaire au mieux votre demande. 
 
Une réponse de votre part est impérative, LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE.   
 
Au plaisir de vous retrouver pour cette belle fête dont voici le programme : 
 

- 18h30 à 19h30 : accueil des invités avec le verre de bienvenue et l’animation musicale du groupe « Jazz Echappement » 
- 19h30 : ouverture de la soirée avec intervention des personnalités. 
- 20h : buffet 
- 21h30 : spectacle avec l’imitateur Raphaël LACOUR. 
- 22h30 : gâteau d’anniversaire 
- 24h : fin de la soirée 

 
 

MEDAILLE DELEGATION 
 
La fin de saison approche… C’est le moment de penser à récompenser vos bénévoles les plus méritants. 
A cet effet, vous pouvez demander par mail ou par téléphone, le document de demande de médaille au secrétariat de la Délégation. 
 
 

DATES A RETENIR 
 
- Samedi 1er juin : finales des Coupes de l’AMITIE et DALFORT, à POUILLY SOUS CHARLIEU 
 
 - COUPE DALFORT 
  à 14h : BUSSIERES – GOAL FOOT 
 
 - COUPE de l’AMITIE 
  à 16h30 : ST DENIS DE CABANNE – PARIGNY ST CYR 
 
 
- Samedi 8 juin : finales des Coupes « INTERSPORT » U18 et U15, à RIORGES 
 
 - COUPE « INTERSPORT » U15 
  à 14h30 : Roannais Foot 42 (2) – Riorges 
  
 - COUPE « INTERSPORT » U18 
  à 17h : Goal Foot – Commelle 
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- Dimanche 9 juin : finales des Coupes « INTERSPORT » D3/D4 et D5, à RIORGES.  
 
 - COUPE « INTERSPORT » D5 
   à 14h : LOIRE SORNIN 3 - PARIGNY ST CYR 2 
 
 - COUPE « INTERSPORT » D3/D4  
 
   à 16h30 : ROANNE PORTUGAIS 1 - COMMELLE 1 
 
 
- Vendredi 14 juin : centenaire de la Délégation.    
 
 
- Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF, à RENAISON  
 
 - à 14h : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 
 - à 16h30 : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3/D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 
 
- jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 
 

DEVENIR ARBITRE 
 
Un nouvel examen de recrutement (jeunes et seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux dates suivantes : 

- Lundi 26 aout, de 8h30 à 17h30 
- Mardi 27 aout de 8h30 à 17h30 
- Mercredi 28 aout, de 8h30 à 17h30 

Sur les installations de LENTIGNY. 
 
N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
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Réunion du 27 mai 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

RAPPEL MONTEES – DESCENTES JEUNES (1ère parution le 24/02/24) 
 

*MONTÉES :  

 

U18  

U18 D1 : le 1er accède en U20 R2, suivant les modalités définies par la ligue AURA.  

 Possibilité de match de barrage entre un représentant du 01, 03, 15, 42, 43 et 63 (décision du Conseil de Ligue 

 du 25/10/23) - L’équipe garde sa place en U18 D1  

U18 D2 : les deux premiers de chaque poule (A et B) accèdent en U18 D1  

U18 D3 : le premier de chaque poule accède en U18 D2  

 

U17  

U17 D1 : le 1er accède en U18 R2 – L’équipe conserve sa place en U17 D1  

U17 D2 : les deux premiers (poule unique) accèdent en U17 D1  

 

U15  

U15 D1 : le 1er accède en U16 R2 – L’équipe garde sa place en U15 D1  

U15 D2 : les deux premiers de chaque poule (A et B) accèdent en U15 D1  

U15 D3 : le premier de chaque poule accède en U15 D2  

 

U14 

U14 D1 : le 1er accède en U15 R2 – L’équipe garde sa place en U14 D1  

 

*DESCENTES :  

 

U18  

U18 R2 : la ou les équipes descendantes ont le choix de descendre en U18 D1 ou U17 D1.  

U18 D1 : les équipes classées aux 11ème et 12ème places sont reléguées en U18 D2.  

               En cas de descente(s) de Ligue en U18 R2 et U16 R2, c’est le 10ème qui descend et ainsi de suite.  

U18 D2 : Les équipes classées à la 11ème et 12ème place de chaque poule sont reversées en « poule de brassage » et ainsi  

               de suite 

 

U16  

U16 R2 : les équipes descendantes du championnat AURA ont le choix de descendre en U18 D1 ou U17 D1.  

 

U17  

U17 D1 : les équipes classées aux 11ème et 12ème places sont reléguées en U17 D2  

               En cas de descente(s) de Ligue en U18 R2 ou U16 R2, c’est le 10ème qui descend et ainsi de suite, en U17 D2.  

U17 D2 : pas de descente (poule unique) 

  

U15  

U15 R2 : les équipes descendantes du championnat AURA ont le choix de descendre en U17 D1 ou U15 D1.  

U15 D1 : les équipes classées aux 9ème, 10ème, 11ème et 12ème places sont reléguées en D2.  

U15 D2 : les équipes classées aux 11ème et 12ème places de chaque poule sont reversées en « poule de brassage ».  
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AVIS AUX CLUBS  

 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 

Suite à différentes informations, la Commission des Règlements du District de la Loire se réserve le droit 
de faire ÉVOCATION sur toutes les rencontres susceptibles d’être entachées par une fraude. 

 
Mesdames et Messieurs les utilisateurs de la FMI : 

Vérifiez si vos réserves d’avant-match sont validées avant de clôturer votre rencontre.  

Faites une photo de la FMI. 
 
 

========================================================================================= 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

FORFAIT GÉNÉRAL 

 
Affaire n° R220 - Commission des Jeunes  539657 GENILAC U15 à 8    J16/18 
 

 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n° R210 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U13 D1 Poule G   J 7 

Affaire n° R211 - Dossier transmis par la Commission Féminine U15 D2    J10 

Affaire n° R212 - Dossier transmis par la Commission Critérium CD3 Poule B    J21 

Affaire n° R213 - Dossier transmis par la Commission Critérium CD2 Poule A    J17 

Affaire n° R214 - Dossier transmis par la Commission Seniors D3 Poule B    J21 

Affaire n° R215 - Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule F    J21 

Affaire n° R216 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule E    J21 

Affaire n° R217 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule D    J21 

Affaire n° R218 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 à 8    J17 

Affaire n° R219 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 D3 Poule A   J13 

 
 

DÉCISIONS 
 
N° R210 : rencontre n°27804976 du 25/05/24 – U13 D1 Poule G : SAVIGNEUX MONTBRISON – SE. LA RIVIÈRE  
Match perdu par forfait à SE. LA RIVIÈRE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (SAVIGNEUX MONTBRISON) 

sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 

N° R211 : rencontre n°27752436 du 25/05/24 – FEMININES U15 D2 : FC. ROANNE – LA FOUILLOUSE  
Match perdu par forfait à FC. ROANNE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (LA FOUILLOUSE) sur le score 

de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 

N° R212 : rencontre n°26677650 du 25/05/24 – CRITERIUM Cd*3 Poule B : ANZIEUX 5 – BONSON ST CYPRIEN 6  
Match perdu par forfait à BONSON ST CYPRIEN 6, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ANZIEUX 5) sur le 

score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 
N° R213 : rencontre n°26506131 du 25/05/24 – CRITERIUM Cd*2 Poule A : TORANCHE 5 – LA FOUILLOUSE 5  
Match perdu par forfait à TORANCHE 5, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (LA FOUILLOUSE 5) sur le score 

de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 

N° R214 : rencontre n°26661267 du 26/05/24 – SENIORS D3 Poule B : L’HORME 2 – ST FÉRRÉOL GAMPILLE FIRMINY  
Match perdu par forfait à L’HORME 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST FÉRRÉOL GAMPILLE FIRMINY) 

sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
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N° R215 : rencontre n°26639989 du 26/05/24 – SENIORS D4 Poule F : DOIZIEUX – GENILAC  
Match perdu par forfait à DOIZIEUX, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (GENILAC) sur le score de 3 (trois) 

buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 

N° R216 : rencontre n°26447933 du 26/05/24 – SENIORS D5 Poule E : ST CHAMOND FEU VERT 2 – PÉRIGNEUX ST MAURICE   
Match perdu par forfait à ST CHAMOND FEU VERT, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (PÉRIGNEUX ST 

MAURICE) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 

N° R217 : rencontre n°26638990 du 26/05/24 – SENIORS D5 Poule D : ST ANTHÈME – ABH 3   
Match perdu par forfait à ST ANTHÈME, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ABH 3) sur le score de 3 (trois) 

buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 

N° R218 : rencontre n°27652365 du 26/05/24 – U15 à 8 Poule A : LOIRE FOREZ 3 – ST JOSEPH ST MARTIN   
Match perdu par forfait à LOIRE FOREZ 3, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST JOSEPH ST MARTIN) sur 

le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 

N° R219 : rencontre n°27655279 du 26/05/24 – U15 D3 Poule A : GRAND CROIX LORETTE – ST MARCELLIN EN FOREZ   
Match perdu par forfait à GRAND CROIX LORETTE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST MARCELLIN EN 

FOREZ) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 
 

AMENDES 
 
Amende pour forfait général 
 
 539657  GENILAC U15 à 8                  50 € 
 

 

Amende pour forfait simple 

 
 580450 SE. LA RIVIÈRE      30 € 

 546805 FC ROANNE      30 € 

 551926 BONSON ST CYPRIEN      50 € 

 860487 TORANCHE                    50 € 

 533730 L’HORME      50 € 

 523340 DOIZIEUX      50 € 

 554178 ST CHAMOND FEU VERT     50 €  

 515713 ST ANTHÈME      50 € 

 582208 LOIRE FOREZ                                 30 € 

 516403 GRAND CROIX LORETTE    30 €  
 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
 
 
 
 

============================================================================================== 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 / 53



 

J’ai une question … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Règlements Sportifs 

23.4 – Classement des ex æquo 

En cas d’égalité de points entre deux ou plusieurs équipes, dans la 

même poule, le classement s’effectuera :  

▪ 23.4.1 – par le classement aux points de la ou des rencontres 
jouées entre les équipes à égalité.  
 

▪ 23.4.2 – en cas de nouvelle égalité après le classement aux 
points, à la différence de buts sur les rencontres aller et retour, 
programmées entre les équipes restées à égalité.  
 

▪ 23.4.3 – en cas d’égalité à la différence de buts, à l’équipe ayant 
marqué le plus de buts à l’extérieur (sur terrain adverse), lors 
des rencontres programmées entre les équipes restées à 
égalité.  
 

▪ 23.4.4 – en cas d’égalité au nombre de buts marqués à 
l’extérieur, par le meilleur classement au Challenge du Fair-
Play, des équipes restées à égalité.  
 

▪ 23.4.5 – en cas d’égalité au classement du Challenge du Fair-
Play, par la plus grande ancienneté dans la continuité, dans le 
championnat de District concerné, des équipes restées à 
égalité. 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club, déclarée sur « Footclubs », sera 
prise en compte. 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
- Affaire n°76 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule B 
- Affaire n°77 – Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule C 
- Affaire n°231 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D3 Poule D 
- Affaire n°232 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D4 Poule A 
- Affaire n°233 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U13 D2 Poule B 
- Affaire n°234 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U13 D3 Poule A 
 
 

DECISIONS 
 
N°76 – Rencontre n°26725259 du 26 mai 2024 : Seniors D4 Poule B : AVENIR COTE 3 – PARIGNY ST CYR 1 
Match perdu par forfait à AVENIR COTE 3, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (PARIGNY ST CYR 1), sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°77 – Rencontre n°26733085 du 26 mai 2024 : Seniors D5 Poule C : URFE 1 – ASTREE 2 
Match perdu par forfait à ASTREE 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (URFE 1), sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°231 – Rencontre n°27639057 du 25 mai 2024 : U18 D3 Poule D : RHINS TRAMBOUZE 1 – LOIRE SORNIN 2 
Match perdu par forfait à LOIRE SORNIN 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (RHINS TRAMBOUZE 1), 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°232 – Rencontre n°27639182 du 25 mai 2024 : U18 D4 Poule A : ESSOR 2 – AVENIR COTE 2 
Match perdu par forfait à ESSOR 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (AVENIR COTE 2), sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°233 – Rencontre n°27797853 du 25 mai 2024 : U13 D2 Poule B : FOREZ DONZY – FC ROANNE 
Match perdu par forfait à FC ROANNE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (FOREZ DONZY), sur le score de 
3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°234 – Rencontre n°27798001 du 25 mai 2024 : U13 D3 Poule A : AVENIR COTE 3 – BOIS NOIRS 3 
Match perdu par forfait à BOIS NOIRS 3, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (AVENIR COTE 3), sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
 

AMENDES 
 
Amendes pour forfait simple :  

549921 – AVENIR COTE : 50 € 
 548879 – ASTREE : 50 € 

548715 - LOIRE SORNIN : 30 € 
549940 – ESSOR : 30 € 
546805 – FC ROANNE : 30 € 
552529 – BOIS NOIRS : 30 € 
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RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du 
club, de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la 
Commission de Prévention ». 
 
 

RENCONTRE AVEC CAMERA EMBARQUEE GO PRO 
 
 
La rencontre n°27655374, U15 D3, St Jean Bonnefonds contre St Joseph St Martin, se déroulera avec la caméra embarquée « 

GO PRO » sur l’arbitre.  
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure. 
Art 32 des RG du District de la Loire. 

 
 

COUPES DE LA LOIRE et COUPE VALEYRE/LEGER 
 
La finale de la Coupe Valeyre/Léger se déroulera le samedi 8 juin à 14h, sur le complexe sportif de Villars. 
 
Les finales des Coupes de la Loire Seniors, féminine et masculine, se dérouleront le samedi 8 juin, à 16h, puis 18h, sur le 
complexe sportif de Villars.  
 

COURRIERS RECUS 
 
Abh : concerne une demande de changement d’horaire : refus car tous les matchs doivent se dérouler à la même heure (art. 32 des 
RG du District de la Loire). 
Haut Forez : inversion du match du 2 juin : nécessaire fait. 
Psm : concerne un changement de terrain : nécessaire fait. 
Loire Sornin : concerne une demande de changement d’horaire : refus car tous les matchs doivent se dérouler à la même heure (art. 
32 des RG du District de la Loire). 
Montrond : concerne une demande de changement d’horaire : refus car tous les matchs doivent se dérouler à la même heure (art. 32 
des RG du District de la Loire). 
Astrée : transmis à la Délégation. 
Lignon : concerne un changement de terrain pour le 26 mai. 
St Anthème : concerne le forfait du 26 mai. 
Ecotay Moingt : concerne un changement de terrain pour le 2 juin. 
L’Horme : concerne le forfait du 26 mai. 
St Chamond Feu Vert : concerne le forfait du 26 mai. 
Doizieux : concerne le forfait du 26 mai. 
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Réunion 27 mai 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

AVIS AU CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure.  
Article 32 des RG du District. 

 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Astrée : concerne le forfait de l’équipe 2. 
Avenir Côte : concerne le forfait de l’équipe 3. 
Belette : concerne la rencontre du dimanche 2 juin : voir ci-dessous. 
Cours : concerne l’arrêté municipal pour le week-end des 25 et 26 mai : voir ci-dessous. 
Ecotay Moingt : concerne la rencontre du dimanche 2 juin qui se jouera sur le terrain Dupuy-Drouot, pelouse naturelle. 
Lignon : concerne la rencontre du dimanche 26 mai. 
Loire Sornin : concerne la rencontre du dimanche 2 juin : voir ci-dessous. 
Montagnes du Matin : concerne la rencontre du 26 mai. 
Roannais Foot 42 : Concerne la rencontre du 2 juin : voir ci-dessous. 
Villers : concerne la rencontre du dimanche 26 mai. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 
 
D3 Poule A 
Le match n°26724546 du dimanche 2 juin, Olympique Est Roannais 2 – Riorges 1, se jouera à 15h. 
 
D3 Poule B 
Le match n°26732064 du dimanche 2 juin, Roannais Foot 42 (3) – Belette 1, se jouera à 15h, sur les mêmes installations. 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725261 du dimanche 26 mai, Cours 1 – St Victor sur Rhins 1, se jouera IMPERATIVEMENT le vendredi 31 mai à 
21h. 
 
D5 Poule A 
Le match n°26732594 du dimanche 2 juin, Loire Sornin 3 – St Germain Laval 3, se jouera à 13h, à St Nizier sous Charlieu. 
 
 

PV N°41 DU SAMEDI 01/06/2024 

13 / 53



 

 
 

Réunion du 27 mai 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

FINALES : DIMANCHE 9 JUIN A RIORGES 
 
- COUPE « INTERSPORT » D5 
 
 à 14h : LOIRE SORNIN 3 - PARIGNY ST CYR 2 
 
 
- COUPE « INTERSPORT » D3/D4  
 
 à 16h30 : ROANNE PORTUGAIS 1 - COMMELLE 1 
 
 
 
Les clubs de Loire Sornin et Roanne Portugais sont priés d’amener leur tablette, en tant que clubs recevant. 
 
Chaque club qualifié doit présenter six ramasseurs de balle. 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué lorsqu’il 
le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 

SAMEDI 1er JUIN 
 

- U18 D3 Poule D, à 15h30 
 
 FC ROANNE contre RHINS TRAMBOUZE 
 
Délégué à la charge de Rhins Trambouze : M. Francis VIDRY 
 
 

DIMANCHE 2 JUIN 
 

- SENIORS D3 Poule B, à 15h 
 
 ROANNAIS FOOT 42 (3) contre BELETTE 
 
Délégué à la charge de Roannais Foot 42 : M. Francis VIDRY 
 
 
- SENIORS D4 Poule C, à 15h 
 
 COUTOUVRE contre LOIRE SORNIN 2 
 
Délégué à la charge de la Commission de Prévention : M. Alain PARATCHA 
 

 

SAMEDI 8 JUIN 
 
 
- FINALES COUPES SENIORS à VILLARS 
 

- VALEYRE/LEGER à 14h : VILLARS contre ST GALMIER CHAMBOEUF 
 

- DE LA LOIRE à 18h :  CHAVANAY contre L’ETRAT LA TOUR 
 
Délégué : M. Thierry BAYLE 
 
 
 FEMININES A 11, à 16h : AS. ST ETIENNE contre SORBIERS LA TALAUDIERE 
 
Délégué : M. Souhil MANESRI 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U7 / U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (uniquement sur messagerie vocale, SMS ou mail) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
St Just St Rambert : accord modification match U13F Poule B du 25 mai ; report match U13 D2 du 25 mai ; horaire match U15 D4 du 

26 mai. 

As. St Etienne : demande terrain pour le 26 mai ; report match U15 D3 du 2 juin. 

St Joseph St Martin: changement terrain match U15 D4. 

Génilac : forfait général U15 à 8.  

St Jean Bonnefonds : report match U13 D2 du 4 mai ; résultat match U18 D3 du 4 mai. 

Montagnes du Matin : feuilles de plateau U9 du 4 mai 

Andrézieux Bouthéon : terrain match U15 D1 du 2 juin ; terrain match U15 D4 du 26 mai. 

Roannais Foot 42 : terrain match U15 D2 du 26 mai ; terrain match U15 D1 du 2 juin. 

Loire Forez : terrain match U11 du 25 mai. 

Se. la Rivière : match U17 D2 du 21/05. 

Se. Olympique Terrenoire : demande d’arbitre match U18 D3 du 25 mai. 

Asa. Chambon Feugerolles : invitation tournoi U7 / U9 / U11 des 22 et 23 juin. 

 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 
- A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

technique-jeunes@loire.fff.fr 
 
 

INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 

Rappel montées/descentes 
 
U18 D1 : 
Le 1er monte en U20 R2 ou joue les barrages d’accession (8 places sont offertes aux districts dont 6 possédant un championnat 
U20). 
Les 4 derniers descendent en U18 D2, si pas de descente de Ligue. 
 
U18 D2 : 
Les deux premiers de chaque poule montent en U18 D1. 
Les deux derniers descendent en D3, phase 1. 
 
U18 D3 : 
Les 1ers de chaque poule (4) montent en U18 D2. 
 
U17 D1 : 
Le 1er monte en U18 R2 
Les deux derniers descendent en U18 D2, si pas de descente de Ligue (U16 R2). 
 
U17 D2 : 
Les deux premiers montent en U17 D1. 
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INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 
Pour les deux dernières journées, tous les matchs commenceront à 10h. Prendre note des modifications des matchs 
suivants : 
 
 
U14 
 
Journée n°21 du 26 mai 
 
Match n°26518415 Côte Chaude / Saint Etienne Sud 
Match n°26511356 Haut Pilat / St Just St Rambert 
 
 
Journée n°22 du 2 juin   
 
Match n°26511267 Veauche / Côte Chaude  
Match n° 26518420 Saint Etienne Sud / St Paul en Jarez  
 
 
U15 D2  
 
Match n°26514731 Villars / Etrat La Tour 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Bois Noirs : changement de stade en U15 D4 ; forfait en U13 D3. 
Cours : arrêté municipal, donc rencontres U13 et U11 annulées. 
Ecotay Moingt : accord pour changement de stade en U18 D2. 
Essor : forfait en U18 D4. 
Fc. Roanne : forfait en U13 D2.  
Filerin/Loire Sornin : changement de date en U18 D3. 
Lignon Couzan : demande de changement d’horaire en U18 D3. 
Loire Sornin : forfait en U18 D3. 
Loire Sornin/Villers : demande de changement de date en U15 D3. 
Perreux : arrêté municipal (puis annulé) et maintien de la rencontre en U15 D3. 
Rhins Trambouze : forfait en U11. 
Riorges : demande pour changement d’horaire en U15 D4 : refus de Roanne Portugais. 
Roannais Foot 42 : changement de stade en U18 D2. 
Roanne Portugais : refus pour changement d’horaire en U15 D4. 
 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 
Les finales auront lieu le samedi 8 juin à Riorges. 
 
14h30 : U15 : Roannais Foot 42 (2) – Riorges 
 
 Délégués : Paul BRIDEAU – Jean-Luc AUGEREAU 
 
17h : U18 : Goal Foot – Commelle 
 
 Délégués : Paul BRIDEAU – Jean-Louis MICHEL 
 
 
Les clubs de Roannais Foot 42 et Goal Foot, étant considérés comme club recevant par le biais du tirage au sort, sont priés 
de prévoir l’utilisation de leur tablette pour la FMI. D’avance merci. 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

U18 
 

D2 Poule B 
La rencontre n°26817150, Roannais Foot 42 (3) – Ecotay Moingt 1, programmée le dimanche 1er juin à 15h30, aura lieu sur le stade 
de la Maison du Passeur, à Mably. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, M. Aytekin CETIN, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639096, Filerin 1 – Loire Sornin 2, programmée le 01/06/24, est avancée au mercredi 29 mai à 18h30, sur le stade 
d’Ambierle. Accord des deux clubs. L’arbitre, M. Chahine BEN MOSBAH, est prié d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27638559, Lignon Couzan 2 – St Anthème Verrières 1, programmée le samedi 1er juin à Boën sur Lignon, aura 
lieu à 13h. Accord des deux clubs. L’arbitre, M. Alexandre LESPINASSE, est prié d’en prendre bonne note. 
  
La rencontre n°27639055, Loire Sornin 2 – Fc. Roanne 1, arrêté le 04/05/24, sera rejouée le samedi 8 juin à 15h30, avec la présence 
d’un délégué officiel à la charge des deux clubs (décision de la Commission de Discipline). Les deux équipes sont priées d’en 
prendre bonne note. 
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U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26817558, Anzieux 1 – St Romain le Puy 1, programmée le dimanche 2 juin à 10h, aura lieu sur le stade de Grézieu-
le-Marché. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639430, Loire Sornin 2 – Villers 1, programmée le 02/06/24, aura lieu le samedi 1er juin à 14h, sur le stade de St 
Nizier sous Charlieu. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, M. Ryan MAZIOUX, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639248, Montagnes du Matin 1 – Astrée Champdieu 1, programmée le dimanche 2 juin à 10h, aura lieu sur le 
stade de Chambost Longessaigne. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, M. Oscar MICHAELIAN, sont priés d’en prendre bonne 
note. 
 
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639778, Bois Noirs 2 – Le Coteau 2, programmée le dimanche 2 juin à 10h, aura lieu sur le stade Jean Riol de 
Noirétable. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639587, Riorges 3 – Roanne Portugais 1, arrêté le 24/03/24, sera rejouée le mercredi 29 mai à 15h, avec la 
présence de deux délégués officiels à la charge des deux clubs (décision de la Commission d’Appel). Les deux équipes sont priées 
d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639717, Cours 1 - Riorges 4Fém, annulée le 03/03/24, le 31/03/24 et le 15/05/24, est reprogrammée le mercredi 
29 mai à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 

 
La rencontre n°27639498, Riorges 3 – Riorges Fem. 4, programmée le dimanche 2 juin, se jouera à 10h, au lieu de 8h45. 
 
 

U13 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Dans les calendriers de la seconde phase qui apparaissent sur le site du District, il ne faut pas tenir compte des journées 8 (1er juin) et 
9 (8 juin) qui sont indiquées comme reportées et qui ne seront pas disputées. 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

INFORMATIONS 
 
- La Commission Foot Diversifié se réserve le droit de faire évocation des résultats des matchs de coupe et championnat critérium, 
afin de vérifier la conformité au règlement. 
 
- Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la 
commission(s) concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant 
sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 
- Pour info et en accord avec votre adversaire les matchs peuvent être décalés dans le week end (du vendredi soir au dimanche après-
midi) avec information à l'arbitre et mail au DLF. 
 
 

COUPES 

 
Les finales des Coupes de l’Amitié et Diversifiée se dérouleront au stade Pierrot Gil de Villars, le samedi 15 juin. 
 
Finale Coupe Diversifié à 14h :  Chambéon Magneux 5 - St Marcellin 5  
 
Finale Coupe de l’Amitié à 16h30 :  Étrat La Tour 5 – Firminy Insersport 5 
 
 

JOURNEE DU 1er JUIN 
 
Poule CD1  
Le match Etrat La Tour 5 – Luriecq 5 se jouera le samedi 1er juin à 17h30, au stade des Ollières 2, à L’Etrat. 
 
Le match Côte Chaude 5 – Firminy Insersport 5 est avancé et se jouera le vendredi 31 mai à 20h, au stade Dury de St Etienne. 
 
 
Poule CD2 
Le match St Galmier Chamboeuf 5 – Chambéon Magneux 5 se jouera le samedi 1er juin à 15h, au stade Benoit Rollès de St 
Galmier. 
 
 
Poule CD3 
Le match Bords de Loire 5 – St Just St Rambert 5 se jouera le samedi 1er juin à 14h, au stade Sasselange de Veauchette. 
 
Le match Plaine Poncins 5 – Abh 6 est avancé et se jouera le mercredi 29 mai à 19h45, au stade Naconne de Cleppé. 
 
Le match Sury le Comtal 5 – Haut Forez 5 se jouera le samedi 1er juin à 15h30, au stade de la Dévalla, à Sury le Comtal. 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

REPORT DE MATCH « CRITERIUM » 
 
 
Poule B 
Le match n°26983248 du 10/05/24, OLYMPIQUE EST ROANNAIS – ESSOR, se jouera le vendredi 31 mai. 
 
Le match n°27063397 du 24/05/24, COURS – ST NIZIER SOUS CHARLIEU, se jouera le vendredi 31 mai, sur le stade de ST 
NIZIER SOUS CHARLIEU. 
 
 

FINALES DES COUPES « CRITERIUM » 
 
Les finales des COUPES de l’AMITIE et DALFORT se joueront, le samedi 1er juin, sur le terrain de POUILLY SOUS CHARLIEU 
 
- En COUPE DALFORT : 
 le match BUSSIERES – GOAL FOOT se disputera à 14h. 
 
 
- En COUPE de l’AMITIE : 
 le match ST DENIS DE CABANNE – PARIGNY ST CYR se disputera à 16h30. 
 
 
Les clubs de BUSSIERES et de ST DENIS DE CABANNE, désignés recevant par le tirage au sort, sont priés de bien vouloir 
se munir de leur tablette. 
 

PV N°41 DU SAMEDI 01/06/2024 

21 / 53



 
 
 

Réunion du 27 mai 2024 
 
Président : Charly PANTANO - 06 48 42 18 20 
Correspondant Puy de Dôme : Jacky BLANCARD - 06 68 01 21 49  
 
 

CHAMPIONNAT FUTSAL PHASE 2 
 

Feuille de match manquante ou non transmise : 
 
GR BLAVOZY/ST GERMAIN – PLCQ   du 20 mai   
 
 

GYMNASES A VERIFIER  
 
RIVE DE GIER 2 : gymnase JEAN GUIMIER - Chemin Francois Villon - 42800 RIVE DE GIER : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
FUTSAL CLUB DU FOREZ 2 (FCF) : La Rivière - 13 rue Berthelot - 42100 ST ETIENNE : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
ROANNAIS FUSTAL (ASRF) : gymnase PIERRE COUBERTIN - 7 quai Amiral Jules Le Bigot - 42120 LE COTEAU : les jeudis à 21h 
 
PLCQ 2 : Halle des Sports BENOIT FRACHON - 5 rue Jean Jaurès - 42240 UNIEUX : les vendredis à 19h30 
 
FC CLERMONT (63) : gymnase de NEYRAT - rue Torpilleur Sirocco - 63100 CLERMONT-FERRAND : les mardis ou jeudis à 20h  
 
MOULINS YZEURE ETOILES : Palais des Sports - rue Félix Mathé - 03000 MOULINS : les vendredis, coup d’envoi à 20h30  
 
L’OUVERTURE 2 : gymnase AMBROISE BRUGIERE - 95 boulevard Etienne Clémentel - 63100 CLERMONT FERRAND : les jeudis 
à 20h30 pendant les vacances scolaire 19H30 
 
GR BALVOZY/ST GERMAIN : Gymnase AVENUE DES SPORTS stade la plaine 43700 ST GERMAIN LAPRADE : les lundis à 21h 
ou gymnase BLAVOZY place de la mairie 43700 BLAVOZY les mardis à 21h. 
Les rencontres de Blavozy/St Germain se joueront le lundi en priorité. 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 

COURRIERS RECUS 
 
St Marcellin en Forez, Feurs, Grand Croix Lorette, St Paul en Jarez, Haut Forez, Sorbiers La Talaudiere, Périgneux 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
- ARTICLE 33 - HEURES OFFICIELLES ET DATES (règlements sportifs DLF) 
L’heure officielle du début des rencontres est fixée à 15h pour les Seniors, avec possibilité d’un lever de rideau à 13h.  
L’heure officielle du début des rencontres des jeunes (U18 à U13) est fixée le samedi à 14 h, sauf programmation différente validée 
par la Commission des Jeunes.  
Sur la même journée, les clubs peuvent se mettre d’accord entre eux pour jouer le samedi : la demande doit être faite à la Commission 
Sportive, 15 jours avant la date de la rencontre.  
Le jour du passage légal à l’heure d’hiver, et jusqu’au 1er février non inclus, le début des rencontres est fixé à 14h30 pour les Seniors, 
et à 12h30 pour les levers de rideau. Lorsque qu’une journée est à cheval sur les mois de janvier et février, c’est l’ensemble des 
rencontres du week-end qui est fixé à 14h30 (ou 12h30).  
 
Sur la même journée officielle, des clubs peuvent se mettre d’accord pour changer l’heure et/ou avancer la date du match, 
mais en aucun cas la repousser, sauf en D4 et D5, à l’appréciation de la commission senior.  
 
Les courriers ou courriels officiels du club devront parvenir à la commission compétente, 15 jours au moins avant la date du match.  
L’heure et/ou la date ainsi convenues deviennent officielles et, en l’absence d’une équipe, l’adversaire peut réclamer et acquérir le 
forfait, après le quart d’heure réglementaire.  
En cas de contestation ou de réclamation, la correspondance échangée entre les deux clubs est transmise à l’instance et fera,  seule, 
foi des conventions acceptées.  
Les réclamations basées sur des conventions verbales ne seront pas prises en considération. En cas de nécessité de transport, la 
commission compétente pourra avancer ou reculer l’heure du match.  
Le Bureau du District se réserve le droit de modifier l’heure officielle pour un match déterminé, sans accord des clubs intéressés. Cette 
dérogation ne pourra excéder deux heures sur l’heure officielle.  
A titre exceptionnel, la commission senior pourra programmer des rencontres un jour de semaine à condition d’avoir l’accord des deux 
clubs, en conformité avec la réglementation des terrains et de l’homologation de l’éclairage. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
La finale Seniors à 11 aura lieu le samedi 8 juin à Villars, à 16h.  
 
Les autres finales des coupes auront lieu à Riorges, le dimanche 9 juin :  

- U15F à 10h 
- U18F à 12h 
- Seniors à 8 complémentaire à 14h 
- Seniors à 8 principale à 16h. 

 
 
Pour des raisons de disponibilités de terrains, la Commission Féminine n’est pas en mesure de faire jouer tous les matchs 
des deux dernières journées de championnat, le même jour à la même heure (article 32 des règlements sportifs). De ce fait, la 
programmation actuelle est maintenue. 
 
Mardi 4 juin à 21h, aura lieu au stade Geoffroy-Guichard le match féminin FRANCE / ANGLETERRE pour les qualifications « EURO 
2025 ». Vous pouvez commander vos places sur le site officiel de la billetterie de la FFF (https://billetterie.fff.fr/fr). 
 

PV N°41 DU SAMEDI 01/06/2024 

23 / 53

mailto:district@loire.fff.fr


 

 
 

Réunion du 27 mai 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER 
 
- Le dossier de renouvellement de la licence « arbitre » pour la saison 2024 - 2025 est en ligne sur le site du District, rubrique 

ARBITRAGE ou directement à cette adresse : https://loire.fff.fr/arbitrage/renouvellement-licence-arbitre-2024-25/ 
 
À noter : la date limite de retour est fixée au 15 juillet 2024. 
 

QUESTIONNAIRE EN LIGNE POUR TOUS LES ARBITRES ET LES OBSERVATEURS - SAISON 2024 - 2025 
 
Le questionnaire en ligne 2024 - 2025 des arbitres toutes catégories, jeunes et seniors, gérés par la CDA de la Loire, et des 
observateurs est à effectuer sur un formulaire informatique, du mercredi 1er mai jusqu’au lundi 15 juillet, à 23h59. Au mardi 16 juillet à 
00h, il ne sera plus possible d’enregistrer les réponses et de valider le questionnaire. 
 

LIEN : https://forms.gle/qJ9LtdmQG4W5aTgHA 

 
 

A VOS AGENDAS 
 

• 16 juin 2024, Saint-Joseph de 9h à 17h : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 repas compris 
pris sur place. Merci par avance de remplir le formulaire envoyé par mail. 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse 
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 

COURRIERS RECUS 
 
Grand Croix Lorette : demande un arbitre pour la rencontre du 25 mai opposant PSM à Grand Croix Lorette, en Seniors Féminines        
à 8. 
M. BUSALLI Cédric : rapport arbitre suite à la réserve technique posée lors de rencontre opposant Rive de Gier à l’Oc. Ondaine, du   
26 mai. 
 

INDISPONIBILITE 
 

M. MAKHLOUF Nassim : blessure au mollet, indisponible le 26 mai. 
 

IMPAYES 
 

Messieurs les arbitres si vous avez des impayés nous vous prions de bien vouloir les envoyer rapidement. 
Les comptes s’arrêtant fin juin pour la saison 2023/2024, au-delà de cette date, aucun impayé ne sera pris en considération. 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. TAGAND Fabrice : du 5 juillet au 16 septembre  
M. LOISY Sylvain : du 1er juillet au 8 septembre  
M. PALEAU Morgan : les 15 et 16 juin     
M. DIAS Christopher : le 15 juin  
 
 

COURRIER RECU 
 
M. BOUNAB Halim : certificat médical : prompt rétablissement.     
 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
- Le dossier de renouvellement de la licence « arbitre » pour la saison 2024/2025 est en ligne sur le site du District, rubrique 

ARBITRAGE, ou directement à cette adresse : https://loire.fff.fr/arbitrage/renouvellement-licence-arbitre-2024-25/ 
 
À noter : la date limite de retour est fixée au 15 juillet 2024. 
 
 

QUESTIONNAIRE EN LIGNE POUR TOUS LES ARBITRES ET LES OBSERVATEURS - SAISON 2024/2025 
 
Le questionnaire en ligne 2024/2025 des arbitres toutes catégories, jeunes et seniors, gérés par la CDA de la Loire, et des observateurs, 
est à effectuer sur un formulaire informatique, du mercredi 1er mai jusqu’au lundi 15 juillet, à 23h59. Au mardi 16 juillet à 00h, il ne sera 
plus possible d’enregistrer les réponses et de valider le questionnaire. 
 

LIEN : https://forms.gle/qJ9LtdmQG4W5aTgHA 

 
 

ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison, pour les arbitres de D1, D2, AA : merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions 
obligatoires qui vous incombent, afin de vous éviter d’avoir un malus, conformément au règlement intérieur. 
 
Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. PARANDON Alban – PALEAU Morgan – TACHON Mickaël 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

================================================================================================ 
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A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
 
Prochaines dates à retenir. 
 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF, stade de RENAISON 
 

Rappel des rencontres :  
 - 14h : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 
 - 16h30 : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3/D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 
 

• Samedi 22 juin : journée familiale : un mail a été adressé. Fin des inscriptions le 10 juin. 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
- Le dossier de renouvellement de la licence « arbitre » pour la saison 2024 - 2025 est en ligne sur le site du District, rubrique 

ARBITRAGE ou directement à cette adresse : https://loire.fff.fr/arbitrage/renouvellement-licence-arbitre-2024-25/ 
 
À noter : la date limite de retour est fixée au 15 juillet 2024. 
 

QUESTIONNAIRE EN LIGNE POUR TOUS LES ARBITRES ET LES OBSERVATEURS - SAISON 2024 - 2025 
 
Le questionnaire en ligne 2024 - 2025 des arbitres toutes catégories, jeunes et seniors, gérés par la CDA de la Loire, et des 
observateurs est à effectuer sur un formulaire informatique, du mercredi 1er mai jusqu’au lundi 15 juillet, à 23h59. Au mardi 16 juillet à 
00h, il ne sera plus possible d’enregistrer les réponses et de valider le questionnaire. 
 

LIEN : https://forms.gle/qJ9LtdmQG4W5aTgHA 

 

A VOS AGENDAS 
 

• 16 juin 2024, de 9h à 17h à Saint-Joseph : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 ; repas 
compris pris sur place. Merci par avance de remplir le formulaire envoyé par maîl. 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse 
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 
 

COURRIERS RECUS 
 

MM. HAMOUCHE Jessim, BAKLI Ismael, KHEBAL Ryad, PIAZZA Giovanni, YIGITER Mehmet, CARMINOT Sullivan, DURAND Arthur, 
BITAR Ahmed, BEN SADDIK Syfdine : absents au stage mi- saison des 25 et 26 mai  
M. PEREIRA Cyril : pas de match (forfait de l’équipe recevante). 
St Charles Vigilante : absence de l’arbitre rencontre U17 D2. 
Se. Olympique Terrenoire : demande arbitre pour la rencontre U18 D3 du 25 mai. 
 

CONVOCATIONS ARBITRES 
 
M. VAMPO MAGAND Mathéo : vous êtes convoqués à la SCJA du District de la Loire, le lundi 3 juin à 19h30, pour affaire vous 
concernant. 
M. BOULAHIA Nacyme : vous êtes convoqués à la SCJA du District de la Loire, le lundi 3 juin à 19h40, pour affaire vous concernant. 
 

IMPAYES 
 
Messieurs les arbitres, si vous avez des impayés, nous vous prions de bien vouloir les envoyer rapidement. 
Les comptes s’arrêtant fin juin pour la saison 2023/2024 : au-delà de cette date, aucun impayé ne sera pris en considération. 
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Réunion du 27 mai 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 2 SEMAINES A L’AVANCE. 
Le règlement intérieur sera appliqué en cas de non-respect.  

 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
- Le dossier de renouvellement de la licence « arbitre » pour la saison 2024/2025 est en ligne sur le site du District, rubrique 

ARBITRAGE, ou directement à cette adresse : https://loire.fff.fr/arbitrage/renouvellement-licence-arbitre-2024-25/ 
 
À noter : la date limite de retour est fixée au 15 juillet 2024. 
 
 

QUESTIONNAIRE EN LIGNE POUR TOUS LES ARBITRES ET LES OBSERVATEURS - SAISON 2024/2025 
 
Le questionnaire en ligne 2024/2025 des arbitres toutes catégories, jeunes et seniors, gérés par la CDA de la Loire, et des observateurs, 
est à effectuer sur un formulaire informatique, du mercredi 1er mai jusqu’au lundi 15 juillet, à 23h59. Au mardi 16 juillet à 00h, il ne sera 
plus possible d’enregistrer les réponses et de valider le questionnaire. 
 

LIEN : https://forms.gle/qJ9LtdmQG4W5aTgHA 

 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. CORTIER Loïc – ELEKA Aaron – GEZGIN Gani - TOK Berat – VATAN Boris 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 

================================================================================================ 
 

A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante : 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
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- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF, stade de RENAISON 
 

Rappel des rencontres :  
 - 14h : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - 16h30 : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 
 

• Samedi 22 juin : journée familiale un mail a été adressé. Fin des inscriptions le 10 juin. 
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FRANCE - ANGLETERRE (Qualification EURO FÉMININ 2025) 
 
 

LE DISTRICT SUR LE COUP 
 

Mardi 4 juin, le stade Geoffroy-Guichard accueille un grand match international féminin : 
une belle affiche opposant la France à l’Angleterre, match qualificatif pour l’EURO qui se 
jouera en juillet 2025, en Suisse. Lors du tirage au sort, la France est tombée dans le 
groupe 3 avec la Suède, la République d’Irlande et donc l’Angleterre, tenante du titre. 
 
 
Lors de la première journée (5 avril), les « Bleues » ont battu (1-0) l’Irlande, à Metz (but 
de Marie-Antoinette KATOTO). Quatre jours plus tard, c’est sur le même score de 1-0 que 
la France est allée battre la Suède, à Göteborg, grâce à un but de Wendie RENARD, à 
dix minutes de la fin. 
Des débuts réussis avant la double confrontation face aux Anglaises, vendredi 31 mai à 
Newcastle, puis mardi 4 juin dans le « Chaudron ». De son côté, l’Angleterre a concédé 
le nul (1-1) à Wembley contre la Suède, avant de l’emporter en Irlande par 2 buts à 0. 
 
 
La ville de Saint-Etienne ayant été choisie pour ce choc, la FFF et la Ligue AURAFoot se 
sont logiquement tourné vers le District de la Loire pour l’organisation sur place. Fort de 
son expérience acquise lors du match France – Australie, en octobre 2018, le District a 
donc confié le pilotage de l’opération à Michel BARSOTTI qui s’est appuyé sur la 
Commission Féminine pour mener à bien cette mission de confiance. Une tâche 
conséquente qui vient surcharger le programme de fin de saison, mais pour laquelle le 
District va faire le maximum pour justifier la confiance accordée par les instances. 
 
 

Sans trop entrer dans les détails, l’organisation d’un tel évènement, sous l’égide de l’UEFA, demande une certaine rigueur. Pour s’en 
convaincre, il suffit de jeter un œil sur les quelques 60 pages du cahier des charges adressé par la FFF. 
 
 
L’une des missions est de servir de relais avec le service « communication » de la municipalité et surtout d’informer les clubs féminins, 
en assurant la diffusion de l’affiche officielle de la FFF.  
En ce qui concerne la rencontre, les instructions précisent que le District doit fournir une équipe de six bénévoles présents au stade, 
deux officiers de liaison pour accompagner les équipes « H24 », et un accompagnateur pour les délégués officiels. Sachant que ces 
deux dernières missions demandent une parfaite maîtrise de la « langue de Shakespeare ». 
 
 
 

Justine MERLE (référente technique) et Mélanie 
BOITHIAS (secrétaire) ont été choisies comme officiers 
de liaison, et M. MELLIER, pour accompagner les 
délégués du match. Quant à la responsabilité de l’équipe 
des bénévoles sur le site de Geoffroy-Guichard, elle a été 
confiée à Yvonne ARGAUD, la présidente de la 
Commission Féminine. 
 
 
Le rôle des officiers de liaison est d’être à disposition des 
délégations, française pour Justine et anglaise pour 
Mélanie. Elles servent de guide pour les trajets aéroport - 
hôtel – stade – entraînements. Dotée d’une voiture de 
fonction, elles sont présentes auprès des délégations dès 
leur arrivée à l’aéroport, jusqu’au départ. Elles se tiennent 
prêtes à toute éventualité. Une simple course pour des 
achats de dernière minute, ou aller récupérer une joueuse 
blessée, emmenée par les pompiers à l’hôpital, comme il 
y a quatre ans avec Eugénie LE SOMMER. Elles pourront 
compter sur les conseils avisés d’Yvonne qui a alors 

assuré cette même fonction. 
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Pour ce qui est de l’équipe des bénévoles et de la préparation de l’évènement par la Commission Féminine, nous nous sommes adressé 
à Y. ARGAUD qui dirige la manœuvre. 
 

« J’ai recruté une équipe de 5 bénévoles, toutes féminines. Le 4 juin, nous serons au stade pour 
diverses missions. Nous serons présentes à partir de 9h30 pour déposer les collations dans les 
vestiaires et disposer des drapeaux sur les sièges des tribunes, en vue des animations du public. 
Ensuite, nous accueillerons les jeunes filles convoquées pour la cérémonie protocolaire, et les 
ramasseuses de balle. 
 
Ces dernières semaines, je me suis chargée de leur recrutement. Sur ma proposition, validée par le 
Comité de Direction, nous avons demandé aux clubs de fournir deux filles, afin qu’elles ne se sentent 
pas trop isolées. Le choix des clubs s’est porté sur ceux ayant engagé des équipes féminines chez les 
jeunes. Le match se déroulant en semaine, jour d’école, il semblait difficile de demander aux clubs 
situés trop loin de pouvoir postuler. A charge pour les clubs de définir leurs critères de sélection. 
 
Il fallait 36 filles, suivant des âges bien précis, dictés par les tailles des équipements fournis par la FFF. 
Elles sont partagées en trois groupes distincts, suivant leur mission. Les 12-13 ans pour les drapeaux 
protocolaires, les 15-16 ans pour les drapeaux de masse, et les ramasseuses de balle. 
 
Le rendez-vous est fixé à 16h devant le stade. Notre équipe de bénévoles sera là pour les accueillir et 
les guider auprès des référents FFF. Au programme : explications et instructions pour les ramasseuses 
de balle, et répétition en musique pour les cérémonies protocolaires. Un membre de la famille de 
chaque jeune fille recevra une accréditation pour la tribune officielle où ces dernières pourront le 
rejoindre à la fin du match. 

 
Notre mission se termine à l’issue du match. On a toujours un peu d’appréhension, mais le fait d’avoir déjà été sollicitées en 2018, permet 
d’être plus sereines. En tout cas, c’est pour nous toutes, une grande fierté d’être associées à l’Equipe de France, en souhaitant le 
meilleures à ces « Bleues » dont nous sommes de ferventes supportrices. » 
 
 

UN PEU D’HISTOIRE 
 
Ce France - Angleterre du mardi 4 juin est le troisième match de l’histoire de l’Equipe de France féminine à se disputer à Geoffroy-
Guichard. Les deux rencontres précédentes ont eu lieu le 16 novembre 2002, déjà contre les Anglaises, et le 5 octobre 2018, contre 
l’Australie. 
 
En 2002, la rencontre était capitale, puisque match retour des barrages qualificatifs pour la phase finale de la Coupe du Monde 2003, 
aux Etats-Unis. Au match aller, la France s’était imposée (1-0) en Angleterre, grâce à un but de Marinette PICHON. Pour ce match retour, 
Geoffroy-Guichard allait battre le record français de spectateurs pour un match féminin (23680 entrées) ! Dans une belle ambiance, avec 
Chantal DEGOULANGE, référente du District de La Loire, les « Bleues » s’imposaient à nouveau 1-0, sur un but de Corinne DIACRE. 
 
En phase finale, la France, avec une défaite contre la Norvège (0-2), un nul face au Brésil (1-1) et une victoire sur la Corée du Sud (1-
0), terminera 3ème de son groupe, ne parvenant pas à se qualifier pour les quarts de finale d’un tournoi remporté par l’Allemagne contre 
la Suède (2-1) 
 
Le match de 2018 avait moins d’enjeu, puisqu’il s’agissait d’un match amical de préparation, en vue du « Mondial » féminin de 2019, 
organisé en France. Les « Bleues » l’emportaient (2-0), grâce à un doublé d’Eugénie LE SOMMER. Un beau match qui consolera les 
Stéphanois de ne pas voir Saint-Etienne parmi les villes choisies pour accueillir la phase finale. 
 
Parmi les sélectionnées de 2018, Wendie RENARD, Amandine HENRY, Kadidiatou DIANI et Kenza DALI sont encore présentes dans 
la liste d’Hervé RENARD prévue pour cette semaine. 
 
La Coupe du Monde 2019 va amplifier l’essor du foot féminin dans l’hexagone, même si le résultat sportif laissera les supporters des 
« Bleues » sur leur faim. La France, qualifiée d’office, sort première de son groupe, suite à trois victoires contre la Corée du Sud (4-0), 
la Norvège (2-1) et le Nigéria (1-0). L’embellie se poursuit en 8ème de finale face au Brésil (2-1 après prol.), mais l’aventure est stoppée 
nette en ¼, contre les Etats Unis qui l’emportent 2-1.  
 
A noter qu’après le match contre l’Angleterre du 4 juin, le public stéphanois aura un autre rendez-vous avec l’Equipe de France féminine, 
dans le cadre des Jeux Olympiques. Le tirage au sort des groupes a donné la Colombie, la Nouvelle Zélande et le Canada, comme 
premiers adversaires. Et l’affiche contre les Canadiennes, championnes olympiques en titre, se déroulera dans le « chaudron », le 
dimanche 28 juillet ! 31 / 53



 
 

 
 

LE SAVEZ-VOUS ? 
 
 
Quel est le point commun entre les délégations françaises des deux premiers matchs de l’Equipe de France féminine disputés 
à Geoffroy-Guichard, à 16 ans d’écart ? 
 
 

Réponse : 

 
Corinne DIACRE, capitaine et buteur en 2002, revenue comme sélectionneur en 2018. 

 
Palmarès : plus de 350 matchs de Division 1 (en 19 saisons) 
121 sélections (14 buts) entre 1993 et 2005 
 
Première femme à obtenir le brevet d’entraîneur de football professionnel et à entraîner à long 
terme une équipe professionnelle masculine, Clermont Foot (Ligue 2), de 2014 à 2017. 
 
Sélectionneur de l’Equipe de France féminine, de 2017 à 2023 
 
 
 
Mais savez-vous que Corinne DIACRE a signé sa première licence dans un club du District de la Loire ? 
 
Elle est née en 1974 dans le Nord et son papa se trouve muté professionnellement dans la Loire, à Saint-Chamond, au début des années 
80. Repérée par Claude SAUZEAT, éducateur emblématique ligérien, elle signe sa première licence au Co. Saint-Chamond, pour jouer 
avec les garçons de son âge. Son père étant de nouveau muté, elle continuera le foot à Aubusson. 
 
Bien qu’elle n’ait joué qu’une seule saison à Saint-Chamond, elle n’a jamais manqué de préciser, dans ses nombreuses interviews, 
qu’elle avait débuté dans la Loire. 
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

28/05/2024 13:52

Désignations par poule

Page 1 / 5

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

31/05/2024

02/06/2024

26724546

26724547

26724548

26724549

26724550

26724551

26732061

26732062

26732063

26732064

26732065

26732066

26732241

26732239

26732237

26732238

26732242

26725261

26725267

Olymp Est Roannais 2

St Symphorien De Lay 1

Cleppe/Poncins 1

Roanne Portugais 1

Nord Roannais Foot 1

Chambeon Magneux 2

Filerin Us 1

Villers As 1

Commelle Fc 1

Roannais Foot 42 3

St Martin La Sauvete 1

Perreux Fc 1

Cremeaux Cs 2

Ecotay Moingt Us 2

Chausseterre.Salles 1

Val D Aix 1

St Just En Chevalet 1

Cours As 1

Commelle Fc 2

Riorges 1

Avenir Cote Foot 2

Fc Roanne 1

Feurs Us 3

Mably Sport 1

Villerest Us 1

Briennon Us 1

Noiretable As 1

Astree A.S 1

Belette Fc 1

Montagnes Du Matin 1

St Germain Laval 1

Bussieres Us 2

Forez Donzy Finerbal 2

St Martin La Sauvete 2

Noiretable As 2

St Germain Laval 2

St Victor Sur Rhins 1

Goal Foot 2

FEDALA Mohamed

BENLHASSEN Mehdi

DOUSS Hossem

BREMOND Aurelien

KHEBAL Aissa

VAZ TORRES Simon

MIRABEL Alexis

ALLOUIS Steve

BOUNAB Halim

DIAS Christopher
VIDRY Francis

MAUSSIER Arnaud

DURAND Frederic

MATOUSSI Mehdi

SAMINADA Remy

PALEAU Morgan

MATOUSSI Youssef

ABOUDOU Said

ABBACI Mohamed

HELARY David

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à PRADINES

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Naconne à CLEPPE

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Municipal à CHAMBEON

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade De La Maison Du Passeur 1 à 
MABLY

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Dupuy Drouot à ECOTAY L 
OLME

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

15H

15H

12H30

13H

15H

21H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Dimanche

80001.2

80002.2

80003.2

80004.2

80005.2

80006.2

80658.2

80659.2

80660.2

80661.2

80662.2

80663.2

80728.2

80726.2

80724.2

80725.2

80729.2

80261.2

80201.2

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

55

56

59

57

2543345283

2545517464

2508665965

2546815261

2508663740

2598613585

2588630702

838413893

2546389818

2548645219
2599860090

2545506253

2558613586

2518685186

2558640565

550917351

2599864695

2546846361

2538633111

590911151

14 km

18 km

48 km

51 km

35 km

51 km

14 km

19 km

6 km

16 km
5 km

53 km

48 km

25 km

78 km

43 km

24 km

26 km

14 km

24 km
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Désignations par poule
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02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

26725268

26725270

26725266

26725269

26725578

26725581

26725582

26725577

26725579

26725580

26732594

26732639

26732641

26732643

26732642
26732644

26725980

26725982

26725983

26725984

26725981

Roanne Portugais 2

Avenir Cote Foot 3

Le Coteau Ol 2

Cordelle As 1

Villers As 2

Nord Roannais Foot 2

Perreux Fc 2

Roanne Mayotte 1

Moulin Cherier Essor 1

Coutouvre Co 1

Loire Sornin 3

Filerin Us 2

Moulin Cherier Essor 2

Les Noes 1

Non affecté 
Non affecté 

St Symphorien De Lay 2

Coutouvre Co 2

Cordelle As 2

Montagnes Du Matin 2

Non affecté 

Montagny Fc 1

Rhins Trambouze F. 2

Cours As 1

Parigny Saint Cyr 1

St Denis De Cabanne 2

Mably Sport 2

St Alban Les Eaux 1

Riorges 2

Ouches Fc 1

Loire Sornin 2

St Germain Laval 3

Briennon Us 2

Fc Roanne 2

Roanne Mayollet 1

Loire Sornin 3
Villerest Us 2

Perreux Fc 3

Montagny Fc 2

Parigny Saint Cyr 2

Le Coteau Ol 3

Goal Foot 3

SARDIN Gerald

GODWYN Benjamin

PARANDON Alban

BEN MOSBAH Jamel

BEN SLIMANE Chokri

MARMIER Christopher

BOUSTANI Nabil

HAJJI Abdelghani

ABDELKRIM Mohamed

PATOUX Steve
PARATCHA Alain

BILLOUX Serge

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU
Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal à LES NOES

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

13H

15H

13H

15H

13H

15H

Apres-Midi P3

13H

15H

Apres-Midi P3

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80202.2

80204.2

80200.2

80203.2

80266.2

80269.2

80270.2

80265.2

80267.2

80268.2

80811.2

80790.2

80792.2

80794.2

80793.2
80795.2

80398.2

80400.2

80401.2

80402.2

80399.2

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

57

58

61

63

2520527338

2519434714

2588624221

2598616698

2508669974

2508670583

2519413189

2508685615

2546592627

1686013390
2529404640

2520044205

41 km

31 km

7 km

13 km

10 km

33 km

12 km

2 km

19 km

17 km

62 km
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02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

31/05/2024

31/05/2024

01/06/2024

01/06/2024

01/06/2024

01/06/2024

01/06/2024

01/06/2024

26733087

26733092

26733089

26733090

26733091

26733088

26983248

27063397

26817149

26817150

26817154

26817151

26817152

27638559

27638524

27638619

27639125

Chausseterre.Salles 2

St Just En Chevalet 2

Monts Du Forez Us 1

Astree A.S 2

Cezay Csl 1

Non affecté 

Olymp Est Roannais 5

Cours As 5

Nord Roannais Foot 21

Roannais Foot 42 23

Anzieux Foot 21

Loire Sornin 21

Le Coteau Ol 21

Lignon Fc 22

Bois Noirs Fc 21

Val D Aix 21

Le Coteau Ol 22

St Martin La Sauvete 3

Verrieres As 2

Urfe Us 1

Nollieux Ao 1

St Julien La Vetre 1

Montagnes Du Matin 3

Essor 5

St Nizier S.Charlieu 5

Loire Forez 21

Ecotay Moingt Us 21

U.S. Feurs 21

Lignon Couzan 21

Montagnes Du Matin 21

Ent St Antheme Verri 21

Riorges 22

Finerbal 21

Avenir Cote Foot 21

VERMOREL William

PATOUX Steve

ACAR Eray

CETIN Aytekin

VAMPO MAGAND Mattheo

HAMOUCHE Jessim

VATAN Boris

LESPINASSE Alexandre

BEN SADDIK Syfdine

POYET Hugo

BITAR Ahmed

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Municipal à CHALMAZEL 
JEANSAGNIERE

Stade Municipal à CEZAY

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade De La Maison Du Passeur 1 à 
MABLY

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Des Etines à LE COTEAU

13H

15H

Apres-Midi P3

20H45

20H30

15H30

16H

13H

15H30

14H

15H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

80856.2

80861.2

80858.2

80859.2

80860.2

80857.2

81253.2

81455.2

80922.2

80923.2

80927.2

80924.2

80925.2

82768.2

82754.2

82793.2

82975.2

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 2

U18 D3 / Phase 2

Poule C

Poule B

Poule C

Poule B

Poule C

Poule D

62

27

25

29

83

84

2568621171

1686013390

2545124296

2519413197

2546151459

2546058310

2546317782

2543445501

2548536095

2547059779

2546989238

1 km

28 km

37 km

8 km

32 km

18 km

58 km

72 km

34 km

57 km

5 km

Indispo
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01/06/2024

01/06/2024

01/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

02/06/2024

01/06/2024

02/06/2024

27639059

27639126

27639183

27638849

27639033

27639184

26817555

26817558

26821237

26821665

26822215

26822214

27639248

27639250

27639804

27639805

27639430

27639429

27639524

Fc Roanne 21

Parigny Saint Cyr 21

Af Pays De Coise 22

Finerbal  22

Avenir Cote Foot 22

Psm Foot 21

U.S. Feurs 1

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Lignon Couzan 1

Bois Noirs Fc 1

Goal Foot 1

A.B.H Fc 1

Montagnes Du Matin 1

Essor  1

Finerbal  1

Est Roannais Fc 1

Loire Sornin 2

Roanne Parc 1

Nord Roannais Foot 1

Rhins Trambouze F. 21

As Villers 21

Champdieu Marcilly 21

Fc Bords De Loire 22

Bois Noirs Fc 22

Essor  22

Af Pays De Coise 1

Entente Fci - Ssc 1 1

Roannais Foot 42 3

Ent. Acf Filerin 1

Veauche Es 2

Loire Sornin 1

Ent.Astree-Champdieu 1

Loire Forez 1

Ent. Acf Filerin 2

Val D Aix 1

As Villers 1

Commelle Fc 1

Rhins Trambouze F. 1

CHAVANY Emmanuel
VIDRY Francis

GEZGIN Gani

VAZ TORRES Simon

KHEBAL Ryad

ELEKA Aaron

COLLANGES Antoine

TOK Berat

MICHAELIAN Oscar

BEN MOSBAH Adem

MORLOT Enzo

BEN SADDIK Syfdine

MAZIOUX Ryan

MATHIEU Evan

MARCHAND Enzo

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Des Noyers 1 à 
CHEVRIERES

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Montvel à ST MAURICE EN 
GOURGOIS

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Municipal à NEULISE

Stade Municipal à AVEIZIEUX

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

15H30

15H

15H30

10H

11H

10H

14H

10H

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

82949.2

82976.2

82988.2

82841.2

82927.2

82989.2

80989.2

80992.2

81076.2

81105.2

81127.2

81126.2

83005.2

83007.2

83281.2

83282.2

83107.2

83106.2

83153.2

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

Poule D

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

84

90

31

88

89

2519431002
2599860090

2547368146

2598613585

2546078773

2545962493

2547428946

2547004501

2546830144

9602986798

2546623691

2548536095

2547100976

2546324067

9603659819

10 km
4 km

9 km

16 km

60 km

44 km

63 km

20 km

57 km

18 km

35 km

14 km

26 km

8 km

34 km
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02/06/2024

02/06/2024

01/06/2024

01/06/2024

01/06/2024

01/06/2024

01/06/2024

27639525

27639498

27639744

27639778

27639779

27797697

27797817

27823684

28154887

28154892

Perreux Fc 1

Riorges 3

Cours As 1

Bois Noirs Fc 2

Fc 2m 2

Non affecté 

Loire Sornin 2

Non affecté 

(CRIT) St Denis De 
Cabanne 5

(CRIT) Bussieres Us 5

Riorges 2

Riorges  Fem. 4

Commelle Fc 2

Le Coteau Ol 2

As Villers 2 2

Bois Noirs Fc 1

Non affecté 

Riorges Fem. 5

Parigny Saint Cyr 5 (CRIT)

Goal Foot 5 (CRIT)

BERTRAND Jules

PEREIRA Enzo

BENLHASSEN Mehdi
DOUSS Hossem
MAUSSIER Arnaud
ODIN JONNARD Sylvie

DURAND Frederic
OZEL Abdulkadir
KHEBAL Aissa
ODIN JONNARD Sylvie

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Stade Les Vavres à PERREUX

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

10H

10H

Apres-Midi P3

Apres-Midi P3

10H

16H30

14H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

83154.2

83136.2

83247.2

83264.2

83265.2

83950.1

83997.1

84384.1

84651.1

84652.1

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U13 D1 Roanne / Phase 2

U13 D2 Roanne / Phase 2

U11 D3 Roanne / Phase 2

Coupe Amitié / Unique

Coupe Dalfort / Phase Unique

Poule D

Poule C

Poule A

Poule A

Poule C

Poule Unique

Poule Unique

89

93

99

100

110

34

81

2546623719

2547069841

2545517464
2508665965
2545506253
2545927803

2558613586
2543075107
2508663740
2545927803

20 km

37 km

11 km
13 km
18 km
11 km

59 km
16 km
17 km
11 km
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